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DECISIONS 
DU BUREAU SYNDICAL 

 
 

Séance du 16 décembre 2025 à 14 heures 
 

SMICVAL DU LIBOURNAIS – HAUTE GIRONDE 
 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le seize décembre à 14 heures, les Membres du Bureau Syndical se 
sont réunis en présentiel au Pôle Environnement du Smicval (Saint Denis de Pile - 33910), sous la 
présidence de Monsieur Sylvain GUINAUDIE, Président du Syndicat Mixte Intercommunal de 
Collecte et de valorisation des déchets Ménagers. 
 
 
Date de la convocation : 09 décembre 2025 
 
 
Etaient présents : 
 

Président et Vice-Présidents Présents Membres du Bureau Présents 

Monsieur Sylvain GUINAUDIE P Monsieur Philippe BLAIN P 

Monsieur Michel VACHER P Madame Laurence PEROU P 

Monsieur Alain RENARD  Monsieur Alain VALLADE P 

Madame Gabi HÖPER P   

Madame Chantal GANTCH P   

Monsieur Jean-Philippe LE GAL P   

Monsieur Jean-Pierre DUEZ P   

Monsieur David RESENDE P   

Monsieur Jean-Claude ABANADÈS    

Monsieur Antoine GARANTO P   

P = Présentiel  Ex = Excusé   V = Visioconférence 
 

 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Michel VACHER 
 
 

 
Sur les 13 Membres qui composent le Bureau du SMICVAL du Libournais – Haute Gironde, lors de 

la réunion du Bureau Syndical en date du 16 décembre 2025, 11 d’entre eux étaient présents. 
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DECISION DU BUREAU SYNDICAL N°2025-08BS 
 

Objet : Autorisation de signature du marché public, n°2025PR03, concernant des 
prestations de stockage, de transport de traitement des déchets diffus 
spécifiques et des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante 

 

 
Rapporteur : Sylvain GUINAUDIE 

 
A titre liminaire, il convient de mentionner qu’à l’adoption de cette décision, il a été recensé :  

 
Nombre de membres en exercice 13 

Nombre de membre présents 11 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le code de la Commande publique, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres réunie en date du 25 novembre 2025. 
 
 
Considérant que le Smicval souhaite confier à un prestataire le stockage, la collecte et le 

traitement des DDS (Déchets Diffus Spécifiques) collectés dans les 12 pôles recyclage, ainsi que 

dans les ateliers mécaniques des pôles environnement de Saint Denis de Pile et de Saint Girons 

d’Aiguevives.  
 

Considérant que même si le Smicval a recours aux services de l’Eco-organisme ECODDS pour la 

collecte et le traitement d’une majeure partie de ses déchets dangereux, il apparait qu’une 
prestation complémentaire reste indispensable pour la prise en charge de la totalité du gisement.  

Il s’agit principalement de déchets ménagers dangereux pour la santé ou pour l’environnement 
et qui sont apportés par les usagers dans les pôles recyclage : emballages souillés (bidons 

d’huiles moteurs…), produits phytosanitaires, comburants, acides, bases, solvants, aérosols… 

Le marché en cours (confié au prestataire TRIADIS SERVICE) se terminant le 31 décembre 2025, il 

convient de passer un nouveau marché pour ces prestations.  

 

Considérant que depuis plusieurs années, le Smicval identifie des déchets potentiellement 

amiantés issus de dépôts non autorisés ou de dépôts sauvages. Ces déchets sont principalement 

des fibrociments découverts dans les alvéoles ou bennes gravats du Smicval, mais ils se 

retrouvent également dans d’autres flux ou autour de points d’apport collectifs. 
 

Considérant que le Smicval a formé en interne plusieurs agents afin qu’ils puissent intervenir pour 
la mise en sécurité des déchets potentiellement amiantés. Des bigbags sur palette sont alors 

préparés par les agents du Smicval. Une commande d’enlèvement, de transport et d’élimination 
est effectuée auprès d’un prestataire privé.  
Dans certain cas, pour des raisons d’organisation ou si la quantité du dépôt ne permet pas 
réglementairement aux agents du Smicval d’intervenir, le Smicval doit faire appel à un 
prestataire pour la prestation globale de mise en bigbag des matériaux, leur enlèvement et leur 

traitement. 

 

Considérant, dès lors, que le présent appel d’offre permettra au Smicval de commander par bon 
de commande des prestations de mise en bigbag, de collecte et de traitement des déchets 

potentiellement amiantés en fonction de ses besoins. 

 

Considérant que le présent marché est divisé en 2 lots :  

Lot 1 : Stockage, collecte et traitement des déchets diffus spécifiques (DDS)  

Lot 2 : Stockage, collecte et traitement de déchets potentiellement amiantés 
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Considérant qu’un appel d'offres ouvert a été lancé en septembre 2025 conformément aux 

articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.  

 

Considérant que la Publicité a été opérée comme détaillée ci-dessous : 

Journal Date envoi Numéro de  Date de publication 

BOAMP 19/09/2025 25-104650 21/09/2025 

JOUE 19/09/2025 621179-2025 23/09/2025 

Journal Date envoi Numéro de  Date de publication 

Marches-publics.info 19/09/2025 / 22/09/2025 

 

Lot 1 : Stockage, collecte et traitement des déchets diffus spécifiques (DDS)  

 

Considérant que le montant maximum du lot est de 1 000 000 € HT. 
 

Considérant que l’analyse des offres a été présentée à la commission d’attribution des offres qui 
s’est réunie le 25 novembre 2025. 

 

Considérant que deux candidats ont répondu à ce lot et c’est la société TRIADIS SERVICE qui a 
obtenu la meilleure note. 

 

Considérant que la commission d’attribution a décidé de retenir l’offre de la société TRIADIS 
SERVICE pour un montant maximum marché de 1 000 000€ HT selon les prix du BPU et des 
quantités réellement exécutées. 

 

Considérant que la durée du marché est de 4 ans et la prestation débutera en janvier 2026. 

 

Considérant qu’avec ce nouveau marché, le coût total de dépense lié à la collecte et au 

traitement des DDS devrait baisser d’environ 10% comparativement aux coûts constatés en 2025.  
 

Lot 2 : Stockage, collecte et traitement de déchets potentiellement amiantés 

 

Considérant que le montant maximum du lot est de 200 000€ HT.  
 

Considérant que quatre entreprises ont répondu à la consultation et c’est la société PENA 
ENVIRONNEMENT qui a obtenu la meilleure note. 

 

Considérant que la commission d’attribution a décidé de retenir l’offre de la société PENA 
ENVIRONNEMENT pour un montant maximum du marché de 200 000€ HT selon les prix du BPU 
et des quantités réellement exécutées. 

 

Considérant que la durée du marché est de 4 ans et la prestation débutera en janvier 2026. 

 

Considérant que le montant proposé par PENA ENVIRONNEMENT dans le cadre de ce lot est 

inférieur d’environ 50% aux coûts constatés en 2025. 
 

En conséquence, il est proposé aux membres du bureau syndical d’autoriser le Président à signer 
toutes les pièces afférentes à ce marché et ses lots dans les conditions susvisées.  

 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur et tenu un débat contradictoire, le Bureau syndical, 

à l’unanimité des Membres présents : 
 

Pour 11 
Contre 0 

Abstentions 0 
 
 

Décide : 
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Article 1 : 
D’autoriser le président à signer le marché de prestations de stockage, de transport de traitement 
des déchets diffus spécifiques et des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, et toutes 
ses pièces afférentes, tel que détaillé ci-dessus. 
 
Article 2 : 
Le Président, la Directrice et le Receveur sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 
 
Article 3 : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 
 
 
FAIT A ST DENIS DE PILE, le 16 décembre 2025    
          
Publié le : 

 
 
Le Président,        Le Secrétaire de séance, 
Sylvain GUINAUDIE      Michel VACHER  
 
 
 
  #signature2#                          #signature1# 
 

Signé

électroniquement par :

Michel VACHER

Date de signature :

17/12/2025

Qualité : SMICVAL -

Signé

électroniquement par :

Sylvain Guinaudie

Date de signature :

18/12/2025

Qualité : SMICVAL -

marie-sigrid.allant
Texte tapé à la machine
19.12.2025


